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©  Porte  de  manutention  du  type  rélevable,  com- 
portant  un  rideau  souple  (1)  ou  articulé,  le  cas 
échéant  avec  des  barres  d'armature  horizontales  (2), 
pouvant  être  enroulé,  replié  en  accordéon  ou  ren- 
voyé  au-dessus  de  la  porte,  dont  les  bords  coulis- 
sent  entre  les  parois  latérales  (3A,  3B)  de  glissières 
verticales  dont  l'écartement  est  sensiblement  supé- 
rieure  à  l'épaisseur  du  rideau,  le  cas  échéant  des 
barres  d'armature,  des  moyens  étant  prévus  pour 
appliquer  dans  chaque  glissière  le  bord  du  rideau 
contre  une  des  parois  latérales  de  la  glissière,  carac- 
térisée  par  des  applicateurs  (4)  constitués  chacun 
par  un  élément  de  forme  allongée  (5),  chaque  appli- 
cateur  étant  maintenu  élastiquement  en  position  hori- 
zontale  par  une  articulation  élastique  (6)  entre  une 
de  ses  extrémités  et  une  paroi  (3B)  de  la  glissière, 
l'écartement  entre  les  parois  (3A,  3B)  de  la  glissière 
étant  supérieur  à  la  longueur  d'un  applicateur,  d'une 
distance  telle  qu'il  reste  un  passage  d'une  largeur 
sensiblement  égale  à  l'épaisseur  du  rideau,  le  cas 
échéant  d'une  barre  d'armature. 
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La  présente  invention  concerne  les  portes  de 
manutention  et  autres  panneaux  articulés  pour  bâti- 
ments  industriels,  hangars  et  similaires,  du  type  à 
rideau  rélevable,  comportant  un  rideau  souple  ou 
articulé,  le  plus  souvent  renforcé  avec  des  barres 
d'armature  horizontales  disposées  à  intervalles  ré- 
guliers.  Le  rideau  peut  être  enroulé  à  la  partie 
supérieure  de  la  porte,  ou  replié  en  accordéon 
grâce  à  des  sangles  de  levage  fixées  à  la  barre 
inférieure,  enroulables  sur  un  arbre  disposé  au- 
dessus  du  rideau.  Les  bords  du  rideau  et/ou  les 
extrémités  des  barres  d'armature  peuvent  être  gui- 
dés  en  se  déplaçant  dans  des  glissières  formées 
dans,  ou  par  des  montants  latéraux  qui  supportent 
généralement  une  traverse  horizontale  supérieure 
supportant  l'élément  moteur,  et  notamment  l'arbre 
d'enroulement  des  sangles  de  levage  ou  du  rideau 
lui-même. 

Afin  que  la  montée  et  la  descente  du  rideau 
puissent  se  faire  facilement  et  sans  frottement  ex- 
cessif  ou  risque  de  coincement  pour  le  rideau,  les 
glissières  doivent  être  assez  larges.  Mais  quand  la 
porte  est  fermée  (rideau  baissé),  le  rideau  peut 
battre  entre  les  bords  des  glissières,  ce  qui  fait  du 
bruit,  et  peut  même  abîmer  le  rideau. 

On  a  imaginé  des  systèmes  qui  appliquent  le 
rideau  contre  un  des  bords  de  chaque  glissière, 
comme  par  exemple  celui  qui  est  décrit  dans  le 
brevet  français  2  548  257.  Le  rideau  est  lesté  par 
une  barre  inférieure,  et  quand  celle-ci  arrive  en 
bas,  elle  actionne  un  dispositif  qui  applique  le 
rideau  contre  un  des  bords  de  chaque  glissière, 
par  des  moyens  mécaniques,  ou  par  l'intermédiaire 
de  relais.  Ces  systèmes  permettent  d'empêcher  le 
rideau  de  battre,  mais  ils  sont  fragiles  et  peuvent 
coincer  le  rideau  en  position  fermée. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  fournir  un 
dispositif  simple,  bon  marché,  efficace  et  sûr. 

L'invention  a  donc  pour  objet  une  porte  de 
manutention  du  type  rélevable,  comportant  un  ri- 
deau  souple  ou  articulé,  le  cas  échéant  avec  des 
barres  d'armature  horizontales,  pouvant  être  enrou- 
lé,  replié  en  accordéon  ou  renvoyé  au-dessus  de  la 
porte,  dont  les  bords  coulissent  entre  les  parois 
latérales  de  glissières  verticales  dont  l'écartement 
est  sensiblement  supérieure  à  l'épaisseur  du  ri- 
deau,  le  cas  échéant  des  barres  d'armature,  des 
moyens  étant  prévus  pour  appliquer  dans  chaque 
glissière  le  bord  du  rideau  contre  une  des  parois 
latérales  de  la  glissière,  caractérisée  par  des  appli- 
cateurs  constitués  chacun  par  un  élément  de  forme 
allongée,  chaque  applicateur  étant  maintenu  élasti- 
quement  en  position  horizontale  par  une  articula- 
tion  élastique  entre  une  de  ses  extrémités  et  une 
paroi  de  la  glissière,  la  longueur  d'un  applicateur 
étant  inférieure  à  l'écartement  entre  les  parois  (3A, 
3B)  de  la  glissière  pour  laisser  une  distance  d'une 
largeur  sensiblement  égale  à  l'épaisseur  du  rideau, 

le  cas  échéant  d'une  barre  d'armature. 
Quand  le  rideau  est  descendu,  l'applicateur  le 

maintient  donc  plaqué  sur  une  paroi  latérale  de  la 
glissière.  Quand  le  rideau  est  en  mouvement,  il 

5  entraîne  l'applicateur  dans  le  sens  de  son  mouve- 
ment  en  dehors  de  la  position  d'équilibre.  Du  fait 
de  la  souplesse  élastique  de  sa  fixation,  l'applica- 
teur  reste  pendant  le  mouvement  du  rideau  sen 
position  effacée  et  il  ne  gène  pas  le  mouvement  du 

70  rideau.  Dès  que  le  rideau  s'arrête,  l'applicateur 
reprend  sa  place  en  position  d'équilibre,  horizonta- 
lement. 

Si  le  rideau  est  renforcé  par  des  éléments 
rigides,  panneaux  ou  barres  d'armature,  les  appli- 

75  cateurs  sont  placés  aux  niveaux  de  ces  éléments 
quand  le  rideau  est  en  position  descendue  ou 
fermée.  Si  les  armatures  sont  des  barres,  l'extrémi- 
té  libre  de  chaque  applicateur  peut  être  formée 
avec  un  creux  de  façon  à  épouser  le  relief  de  la 

20  barre  d'armature. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 

vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  sui- 
vante,  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en 
regard  des  dessins  ci-joints,  et  qui  fera  mieux 

25  comprendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée. 
Sur  les  dessins, 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  partielle 
d'une  glissière  vue  dans  le  plan  du  rideau,  avec 
en  coupe  un  rideau  muni  de  barres  d'armature, 

30  et  un  applicateur  en  position  de  repos, 
la  figure  2  est  une  vue  analogue  à  la  ligure  1, 
pendant  le  mouvement  ascendant  du  rideau,  et 
la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  tigure  2 
pendant  le  mouvement  descendant  du  rideau. 

35  L'invention  va  être  décrite  en  se  référant  à  titre 
d'exemple  non  limitatif  à  un  rideau  souple  réleva- 
ble  1  muni  à  intervalles  réguliers  de  barres  d'arma- 
ture  horizontales  2.  Le  rideau  peut  être  à  enroule- 
ment  ou  à  pliage  en  accordéon  à  la  partie  supé- 

40  rieure.  Il  coulisse  dans  des  glissières  comprenant 
deux  parois  latérales  3A  et  3B  dont  l'écart  est 
nettement  supérieur  à  l'épaisseur  des  barres  2 
d'armature. 

Pour  empêcher  le  rideau  de  battre  contre  les 
45  parois  des  glissières,  on  utilise  selon  la  présente 

invention  des  applicateurs  4  (dont  un  seul  est  re- 
présenté  sur  la  ligure  1)  disposés  aux  niveaux  des 
barres  d'armature  quand  le  rideau  est  descendu. 
L'applicateur  comporte  une  partie  longiforme  5  et 

50  une  articulation  élastique  6.  La  partie  longiforme 
peut  être  en  tout  matériau  convenable,  de  préféren- 
ce  peu  sonore,  bois,  matière  plastique,  caoutchouc, 
éventuellement  avec  des  alvéoles  7  pour  réduire 
son  poids  et  son  inertie.  L'articulation  élastique  a 

55  pour  fonction  de  maintenir  l'applicateur  en  position 
horizontale,  quand  aucune  force  n'agit  sur  lui.  Ce 
peut  être,  comme  représenté  schématiquement, 
une  charnière  double  action  comme  celles  qui  sont 

2 
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utilisées  sur  les  portes  battant  dans  les  deux  sens, 
à  rappel  élastique. 

L'articulation  peut  aussi  être  constituée  par  une 
lame  élastique,  un  morceau  de  ressort  à  boudin, 
etc. 

L'articulation  est  fixée  à  une  paroi  latérale  38 
de  la  glissière,  et  l'extrémité  libre  opposée  4A  de 
l'applicateur  est  située,  en  position  de  repos,  à  une 
distance  de  l'autre  paroi  latérale  3A  de  la  glissière, 
qui  est  sensiblement  égale  à  l'épaisseur  d'une 
barre  d'armature. 

Dans  le  cas  où  l'applicateur  4  est  situé  au 
niveau  d'une  barre  d'armature,  son  extrémité  libre 
4A  peut  présenter  une  concavité  adaptée  au  prolil 
de  la  barre. 

Pendant  les  mouvements  du  rideau,  l'applica- 
teur  se  déplace  grâce  à  sa  charnière  élastique,  et 
ne  s'oppose  pas  au  passage  des  barres.  Quand  le 
rideau  monte  (figure  2)  au  démarrage,  la  barre 
soulève  le  rebord  supérieur  de  la  cavité  d'extrémité 
de  l'applicateur.  Puis,  quand  la  barre  s'est  échap- 
pée,  l'applicateur  retombe  en  position  horizontale 
jusqu'à  ce  que  la  barre  suivante  le  soulève  pour 
pouvoir  passer.  La  descente  se  produit  de  la  même 
façon.  Quand  une  barre  se  présente  sur  un  appli- 
cateur,  elle  le  repousse  vers  le  bas,  par  déforma- 
tion  ou  pliage  de  la  charnière  élastique.  Après 
passage  d'une  barre,  la  charnière  élastique  relève 
l'applicateur  jusqu'à  l'arrivée  de  la  barre  suivante. 

L'extrémité  libre  4A  de  l'applicateur  doit  avoir 
une  hauteur  (verticalement,  perpendiculairement  à 
sa  longueur)  limitée,  pour  éviter  un  coincement,  par 
rotation  autour  de  la  charnière.  L'autre  extrémité, 
du  côté  de  la  charnière,  doit  aussi  avoir  une  hau- 
teur  limitée  pour  laisser  suffisamment  libre  le  dé- 
battement  de  la  charnière.  Il  en  résulte  une  forme 
générale  dite  allongée,  due  à  ces  conditions.  Pour 
le  reste,  la  forme  peut  bien  être  quelconque. 

Afin  de  protéger  la  charnière  de  la  poussière  et 
d'éviter  le  risque  de  détérioration  ou  de  pincement 
du  rideau  sur  les  charnières,  celles-ci  peuvent  être 
protégées  par  un  soufflet  8  (représenté  en  coupe 
en  pointillés  sur  la  tigure  1).  Ce  soufflet  laisse  libre 
les  mouvements  de  l'applicateur. 

bord  du  rideau  contre  une  des  parois  latérales  de 
la  glissière,  caractérisée  par  des  applicateurs  (4) 
constitués  chacun  par  un  élément  de  forme  allon- 
gée  (5),  chaque  applicateur  étant  maintenu  élasti- 

5  quement  en  position  horizontale  par  une  articula- 
tion  élastique  (6)  entre  une  de  ses  extrémités  et 
une  paroi  (3B)  de  la  glissière,  la  longueur  d'un 
applicateur  étant  inférieure  à  l'écartement  entre  les 
parois  (3A,  3B)  de  la  glissière  pour  laisser  une 

w  distance  d'une  largeur  sensiblement  égale  à 
l'épaisseur  du  rideau,  le  cas  échéant  d'une  barre 
d'armature. 
2.  -  Porte  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en 
ce  que  l'extrémité  libre  (4A)  de  l'applicateur  est 

15  formée  avec  un  creux  adapté  à  épouser  le  contour 
d'une  barre  d'arinature  de  rideau. 
3.  -  Porte  selon  une  des  revendications  1  ou  2, 
caractérisée  en  ce  que  la  charnière  élastique  (6) 
est  du  type  charnière  à  double  action. 

20  4.-  Porte  selon  une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisée  en  ce  que  la  charnière  élastique 
(6)  est  enveloppée  par  un  soufflet  (8)  de  protection. 
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Revendications 

1.-  Porte  de  manutention  du  type  rélevable,  com- 
portant  un  rideau  souple  (1)  ou  articulé,  le  cas  50 
échéant  avec  des  barres  d'armature  horizontales 
(2),  pouvant  être  enroulé,  replié  en  accordéon  ou 
renvoyé  au-dessus  de  la  porte,  dont  les  bords 
coulissent  entre  les  parois  latérales  (3A,  3B)  de 
glissières  verticales  dont  l'écartement  est  sensible-  55 
ment  supérieure  à  l'épaisseur  du  rideau,  le  cas 
échéant  des  barres  d'armature,  des  moyens  étant 
prévus  pour  appliquer  dans  chaque  glissière  le 

3 
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